
 

 

Avis Technique 12/04-1382*02 Mod
Modificatif à l’Avis Technique 12/04-1382 et à son extension *01 Ext 

Système associant 
un revêtement de sol 

résilient ou textile à une 
sous-couche d'interposition 

System associating a 
resilient or textile floor 

covering to an under layer 

System mit einen 
schlagfesten oder textilen 

Bodenbelag und einen 
schutzschicht 

 

Système Sarlibase T.E. 
Titulaire : FORBO SARLINO 

63 rue Gosset 
BP 2717 
FR-51100 REIMS  
 
Tél. : 03 26 77 30 55 
Fax : 03 26 07 10 94 
Email : s.a.a.t-info-produits@sarlino.forbo.com 
Internet : www.sarlino.forbo.com 
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Revêtements de sol et produits connexes 
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2  12/04-1382*02 Mod 

Le Groupe Spécialisé n° 12 «Revêtements de Sol et Produits Connexes» a examiné, 
le 31 mars 2009, la demande de la société FORBO SARLINO de voir modifier l’Avis 
Technique 12/04-1382 relatif au système Sarlibase T.E. associant les revêtements 
de sol résilients ou textiles à la sous-couche d’interposition. 

Portée du modificatif 
 

Le présent modificatif vise l’Avis Technique n° 12/04-1382, système 
Sarlibase T.E. associant les revêtements de sol résilients ou textiles à 
la sous-couche d’interposition, et son extension *01 Ext, système 805 
Helmibase 

 

 

 

Objet du modificatif 
 
L’Avis Technique 12/04-1382 et son extension *01 Ext sont prolongés 
jusqu’au 30 septembre 2009. 

 

 

 

 

 

Pour le Groupe Spécialisé n° 12 
Le Président  
M. TESTAUD 
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